
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Séance du Conseil Communal du 17 octobre 2023 
 
 

Résumé des points 

inscrits à  

l’ordre du jour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AFFAIRES GÉNÉRALES 
 
1 - Conseil Communal - Démission volontaire d'un conseiller communal – Prise d’acte 
 
Monsieur Benoit VAN DE WEGHE a présenté sa démission de son mandat de conseiller 
communal. 
 
Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de cette démission. 
 
2 - Demande d'autorisation de manifestation - Principe d'utilisation d'un formulaire 
unique à destination des Communes de la Botte du HAINAUT – Approbation 
 
En vue de simplifier administrativement les démarches à effectuer lors de l’organisation 
d’événements, le Collège propose au Conseil communal d’approuver l’utilisation d’un 
formulaire unique et standard de sécurité à destination des Communes de la Botte du Hainaut. 
 
3 - Envoi d'un courrier conjoint des ville et communes de Chimay, Couvin et Viroinval à 
l'Autorité Organisatrice des Transports concernant le tracé de la Ligne Express E86 
dans le projet de réseau cible. 
 
Considérant la volonté affichée par l’Autorité Organisatrice des Transports (AOT) de 
rétrograder la ligne Express Namur – Couvin E86 à un statut de ligne principale, le Collège 
invite le Conseil communal à marquer son accord sur la signature d’un courrier conjoint avec 
les communes de Couvin et Viroinval réclamant le maintien du service de la ligne Express E86 
Nismes – Namur dans son intégralité. 
 
4 - Vente de lots de bois de chauffage 2024 - Approbation du cahier des charges 
 
Le Conseil communal est invité à approuver le cahier des charges pour la « Vente publique 
aux enchères de lots de bois de chauffage dans les bois de la Ville de Chimay ». 
La prochaine vente est prévue le 6 janvier  2024 
 
5 - BOURLERS - Mesures de circulation - Rue des Juifs - Décision 
 
Il est proposé au Conseil communal d’approuver les modifications suivantes :  
 
À la rue des Juifs à Bourlers, établir une zone d'évitement striée trapézoïdale 
de 6m de longueur réduisant la largeur de la chaussée à 3,5 m et de matérialiser cette mesure 
par le placement de signaux B21 et B21a2. 
 
TRAVAUX ET PATRIMOINE 
 
6 - VIRELLES - Modification de voirie - Sentier  N°48 – Approbation 
 
Le Collège propose au Conseil communal d’approuver la modification de voirie tendant au 
détournement partiel du sentier n°48 à Virelles 
 
MARCHÉS PUBLICS 
 
7 - Fourniture en fonction des besoins de sel de déneigement pour la période hivernale 
2023 -2024  - Approbation des conditions du marché  
 
Le Conseil communal est invité à marquer son accord sur le cahier des charges N° 2023-083 
relatif au marché “Fourniture en fonction des besoins de sel de déneigement pour la période 



hivernale 2023-2024.” établi par le Service Finances. Le montant estimé s’élève à 28.925,61 
€ hors TVA ou 35.000,00 €,21% TVA comprise. 
 
Le marché passera par procédure négociée sans publication préalable 
 
8 - Fourniture d'une mini-pelle d'environ 2,5 tonnes neuve pour le service cimetière de 
la Ville de Chimay - Approbation des conditions du marché 
 
Le Conseil communal est invité à marquer son accord sur le cahier des charges N° 2023-084 
relatif au marché “Fourniture d'une mini-pelle d'environ 2,5 tonnes neuve pour le service 
cimetière de la Ville de Chimay” établi par le Service Finances ;  Le montant estimé s’élève à 
53.719,01 € hors TVA ou 65.000,00 € 21% TVA comprise. 
 
Le marché passera par procédure négociée sans publication préalable 
 
ENSEIGNEMENT 
 
9 - Enseignement officiel subventionné - Règlement de travail - Enseignement 
Fondamental Ordinaire - Personnel, directeur, enseignant et assimilé – Approbation 
 
La Ville de CHIMAY dispose de 11 écoles fondamentales sur la commune. 
Considérant la nécessité, pour ce type d'établissement, d'établir un règlement de travail fixant 
le mode de fonctionnement de l'enseignement fondamental organisé par la ville de CHIMAY, 
le Collège invite le Conseil communal à approuver ce règlement de travail qui prendrait effet 
au 1er novembre 2023. 
 
FINANCES 
 
10 - Comptes de la Ville de CHIMAY - Exercice 2022 – Approbation 
 
Le Collège invite le Conseil communal à approuver en tant que Tutelle, le Compte annuel de 
la Ville de Chimay pour l’exercice 2022. 
 
11 - Modification budgétaire N°3 ordinaire et extraordinaire du budget 2023 de la Ville 
de CHIMAY - Approbation 
 
Le Collège invite le Conseil communal à approuver en tant que Tutelle, la modification 
budgétaire ordinaire et extraordinaire n°3/2023 de la Ville de Chimay. 
 
 
12 - Situations de la caisse pour l'année 2022 
 
Comme le prévoit le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation, des contrôles ont 
été effectués sur les situations de caisse au 31 mars 2022, 30 juin 2022, 30 septembre 2022 
et 31 décembre 2022. Il revient au Conseil communal d’approuver l’arrêt de ces documents. 
 
13 - Subventions 2023 
 
  13.1 - A.S.B.L.  Syndicat d'initiative – Décision 
 
Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 12.000 euros 
pour l’année 2023 à l’ASBL Syndicat d’Initiative 
 

13.2 - ASBL ASSIST – Décision 
 



Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 4.858 euros 
pour l’année 2023 à l’ASBL ASSIST 

 
13.3 - ASBL CHIMAY PROMOTION – Décision 
 

Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 20.000 euros 
pour l’année 2023 à l’ASBL CHIMAY PROMOTION 

 
13.4 - ASBL La Maison de  Casimir - Décision  
 

Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 25.000 euros 
pour l’année 2023 à l’ASBL Maison de Casimir 

 
13.5 - Maison des jeunes de CHIMAY ASBL – Décision 
 

Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 20.000 euros 
pour l’année 2023 à l’ASBL Maison des Jeunes 

 
13.6 - TELESAMBRE – Décision 
 

Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 5250,80 euros 
pour l’année 2023 à Télésambre 

 
14 - Subvention extraordinaire - Choeur  Guillaume DUFAY – Décision 
 
Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention extraordinaire de 
1000 euros au Chœur Guillaume DUFAY 
 
15 - Zone de Secours ZOHE - Dotation communale - Exercice  2023 – Décision 
 
Le Collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une dotation de 281.866,53 euros 
à la Zone de Secours Hainaut Est pour l’année 2023. 
 
16 - Fabriques d'Eglises 
 

16.1 - BOUTONVILLE -Budget  2024- Fabrique d'Eglise Sainte Vierge – Refus 
 

La Fabrique d’église Sainte Vierge de Boutonville a arrêté en séance du 24/08/2023 le budget 
de l’exercice 2024. Considérant le non-respect des directives négociées avec l’ensemble des 
fabriques et l’absence de convocation du représentant communal pour le conseil de fabrique ; 
Le Collège invite le Conseil communal à refuser de budget. 

 
  16.2 - BAILEUX - Budget  2024 - Fabrique d'Eglise Saint Martin 
 
La Fabrique d’église Saint Martin de Baileux a arrêté en séance du 14/08/2023 le budget de 
l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 
 
  16.3 - BOURLERS - Budget  2024 Fabrique d'Eglise Saint Michel  
 
La Fabrique d’église Saint Michel de Bourlers a arrêté en séance du 25/08/2023 le budget de 
l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 
 

16.4 - CHIMAY- Budget 2024  -Fabrique d'Eglise Saints Pierre et Paul  
 



La Fabrique d’église Saints Pierre et Paul de Chimay a arrêté en séance du 24/08/2023 le 
budget de l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 

 
16.5 - CHIMAY - Modification budgétaire 1/2023 - Fabrique d'église Saints Pierre 

et Paul 
 

La Fabrique d’église Saints Pierre et Paul de Chimay a arrêté en séance du 24/08/2023 la 
modification budgétaire n°1 de l’exercice 2023. Le Collège invite le Conseil communal à 
approuver cette modification budgétaire. 

 
  16.6 - L'ESCAILLERE - Budget 2024 - Fabrique d'église Saint Hilaire  
 
La Fabrique d’église Saint Hilaire de l’Escaillère a arrêté en séance du 30/08/2023 le budget 
de l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 
 
  16.7- RIEZES - Budget 2024 - Fabrique d'église Saint Gorgon  
 
La Fabrique d’église Saint Gorgon de Rièzes a arrêté en séance du 21/09/2023 le budget de 
l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 
 

16.8 - ROBECHIES - Budget 2024 - Fabrique d'église Saint Nicolas 
 

La Fabrique d’église Saint Nicolas de Robechies arrêté en séance du 14/09/2023 le budget 
de l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 

 
16.9 - SAINT REMY - Budget 2024 - Fabrique d'église Saint Remy 
 

La Fabrique d’église Saint Remy de Saint Remy a arrêté en séance du 23/08/2023 le budget 
de l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 

 
16.10 - VILLERS-LA-TOUR - Budget 2024 - Fabrique d'Eglise Saint Géry  
 

La Fabrique d’église Saint Gery de Villers la Tour a arrêté en séance du 31/08/2023 le budget 
de l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 

 
  16.11 - VIRELLES - Budget 2024 - Fabrique d'église Saint Martin  
 
La Fabrique d’église Saint Martin de Virelles a arrêté en séance du 29/08/2023 le budget de 
l’exercice 2024. Le Collège invite le Conseil communal à approuver ce budget 
 
  16.12- Synode de l'église protestante - Budget 2024 
Le synode de l’église protestante  a arrêté le budget de l’exercice 2024. Le Collège invite le 
Conseil communal à approuver ce budget 
 
17 - Taux de couverture du coût-vérité - Budget 2024  
 
Le taux de couverture des coûts de gestion des déchets est déterminé annuellement sur base 
des budgets et se calcule en divisant l’ensemble des recettes concernées par l’ensemble des 
dépenses. Le Collège invite le Conseil communal à approuver le taux de couverture des coûts 
en matière de déchets des ménages estimé à 102% 
 
18- Taxe sur l'enlèvement des immondices - Traitement des immondices - Exercice 2024  
 
Le coût de la gestion des déchets ménagers devant être répercutée sur les citoyens en 
application du principe pollueur payeur conduisant à l’imposition d’un coût vérité à appliquer 



par les communes envers leurs citoyens, il est établi, pour l’exercice 2024 une taxe communale 
sur la collecte  et le traitement des déchets ménagers et commerciaux assimilés. 
 
La taxe sur l'enlèvement des immondices est exigible au 1er janvier de chaque exercice à titre 
de forfait annuel destiné à couvrir les frais de collecte et de des déchets ménagers ou assimilés 
 
La taxe est fixée comme suit : 
 

- 90 euros pour le ménage composé d'une seule personne ; 

- 180 euros pour le ménage composé de deux personnes ou plus ; 

- 180 euros pour les commerces, entreprises ou groupements quelconques ; 

- 90 euros pour les seconds résidents. 

 
Le collège invite le Conseil communal à approuver cette taxe. 
 
 
INTERCOMMUNALES 
 
19 - Intercommunale des Sports - Prise en charge du déficit de l'Exercice 2022 – 
Décision 
 
Le collège invite le Conseil communal à approuver la prise en charge du déficit de trésorerie 
de l’Intercommunale Sports et Loisirs du Sud Hainaut d’un montant de 36.068 euros 
 
20 - Intercommunale Sports et Loisirs du Sud-Hainaut -  Octroi d'une subvention 
extraordinaire pour l'installation de panneaux photovoltaïques – Décision 
 
Le collège invite le Conseil communal à approuver l’octroi d’une subvention de 140.000 euros 
à  l’Intercommunale Sports et Loisirs du Sud Hainaut en vue de lui permettre d’installer des 
panneaux photovoltaïques 
 
21 - Assemblée générale ordinaire des associés de l'Intercommunale AIESH - 6 
novembre 2023 - Approbation de l'Ordre du Jour 
 
L’assemblée générale ordinaire des associés de l’Intercommunale AIESH aura lieu le 6 
novembre 2023 
 
Afin de donner mandat aux délégués, il importe que l’Assemblée émette ses considérations 
relatives aux points portés à l’ordre du jour, à savoir :  
 
1 – Désignation des scrutateurs et vérification des parts sociales. 
 
2 – Lecture du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 27 juin 2023 
 
3 – Approbation du rapport spécial établi par le Conseil d'Administration en vue de la 
modification statutaire 
 
4 - Rapport du Commissaire - réviseur concernant la modification statutaire 
 
5 - Approbation de la situation active / passive au 30 juin 2023 
 
6 - Approbation et adoption du projet de modification des statuts de l'AIESH établi par le 
Conseil d'Administration 
 



Le Conseil est invité à ratifier cet ordre du jour 
 
HUIS-CLOS 
 
 
 
 

 
 


